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1 ORDRE DU JOUR 

 Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président 

 Hommage aux disparus 

 Une année dans le Brutium 

 Compte de résultat et bilan, rapport du trésorier 

 La revue Prytanéenne 

 Le nouveau site Web 

 Le rapport moral du Président 

 Résultat du vote de renouvellement partiel du Conseil d’Administration 

 Présentation et vote des résolutions 

 Questions diverses 

 

2 INTRODUCTION 

L’Assemblée Générale de l’AAAEPNM s’est tenue à la Flèche, au Prytanée (Quartier Henri IV) le 24 
juin 2014, à 9 heures 30, sous la présidence de l’Amiral Jacques Launay, Président de l’Association 
qui a déclaré la séance ouverte en souhaitant la bienvenue à tous les participants. 

Le procès-verbal comprend trois annexes : 

 Liste des disparus 

 Résultats financiers détaillés 

 Liste des participants à l’Assemblée Générale 

3 HOMMAGE AUX DISPARUS 

L’Assemblée Générale a rendu hommage aux brutions disparus entre mai 2016 et juin 2017. La 
liste complète constitue l’annexe 1 du présent procès-verbal. 

4 UNE ANNEE DANS LE BRUTIUM :  

L’Assemblée Générale est revenue sur les principaux événements s’étant déroulés depuis la 
dernière Assemblée Générale, tenue à la Flèche en juin 2016 : 

 Fête de Trime 2016 présidée par Michel Pinault 1411 C, membre du Conseil Constitutionnel 
et par le général Georgelin 9979 B, 

 Départs du Colonel Duffour et du Proviseur Ferrand, 

 Arrivée du nouveau chef de Corps, le Colonel Nachez, 6574 C, 
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 Présentation au Drapeau, 

 Arrivée du nouveau Proviseur, Monsieur Dominique Le Pors, 

 Divers rassemblements de Brutions en France et dans le monde, 

 Participation de brutions à divers événements sportifs, 

 Baptême de la Promotion Georges Méric de Bellefon 5570 B, 

 Veillée aux plaques, 

 Hommage à Gallieni, 3522 A, 

 Conférence de mémoire organisée par l’ASSOC : Pierre Montagnon 6893 B parle de 
Galliéni 3522 A, 

 Voyages des élèves, 

 Cocktail annuel de l’ASSOC aux Invalides, 

 Récital en l’église Notre-Dame du Val-de-Grâce par Aurélie Ligerot, 3122 D. 

5 COMPTES DE RESULTATS ET BILAN, RAPPORT DU TRESORIER 

Les tableaux détaillés se trouvent en annexe 2. 

5.1 COMPTES DE RESULTAT ET BILAN 2016 

Les comptes 2016 font apparaître un déficit qui est compensé par un prélèvement de 20 440 € sur 
les réserves. Ce déficit provient du gala annuel, qui a connu un manque de sponsors (10 000 €), de 
l’augmentation des charges (12 000 €) et des frais de réfection des tapes de bouche (2 500 €). 

L’augmentation des charges provient pour 9 000 € des salaires et charges (augmentation du temps 
de travail de la secrétaire et paiement des indemnités de départ de la femme de ménage) et pour 
3 000 € de la Revue, dont les charges ne sont pas totalement équilibrées par le nouveau montant 
de l’abonnement. 

Le legs Marchal a été replacé, à hauteur de 50% du capital, en valeurs mobilières : 257 750 € en 
parts sociales BRED, ce qui assure la préservation des actifs et augmente les revenus 
redistribuables. 

5.2 CONSTATS 2016 

2016 fut une année de transition et de remise à plat des comptes ; une année marquée par un 
changement de trésorier, de banque et de méthode de présentation.  

Un déséquilibre dans le temps du budget de fonctionnement, de l’ordre de 10 000 à 15 000 € 
annuels, a été constaté au détriment des objectifs d’entraide. Il a donc été nécessaire de limiter les 
prélèvements sur les réserves pour se redonner des marges de manœuvre. Les revenus des legs 
(21 000 €) sont mis à profit pour l’aide aux brutions et l’aide au fonctionnement de l’ASSOC est 
supprimée. 

5.3 MESURES PRISES A PARTIR DE 2017 

 Réduction des coûts : 7 000 € 

o Fonctionnement tel que télécommunications, ménage, 

o Revue grâce à un format réduit un numéro sur deux, 

o Equilibre des comptes des actions brutionnes. 

 Augmentation des recettes 

o Cotisation portée à 50 € en 2018 (voir résolution en § 10), 

o Campagne d’adhésion et de fidélisation. 
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 Renforcement de la trésorerie, notamment par le remboursement des prêts en souffrance. 

6 LA REVUE PRYTANEENNE 

L’objectif est d’avoir 2000 abonnés, ce qui suppose une progression puisque le nombre actuel est 
de 1800 environ. Pour conserver les aides à la presse, la Revue doit comporter au moins 50% 
d’articles d’intérêt général. Un équilibre avec les articles propres à la vie de l’ASSOC doit être 
respecté de manière permanente. 

Le Directeur de la Revue, Rémy Camous, remercie Jean Goursaud et Sandra Dambricourt pour leur 
aide. Il précise également que les rédacteurs seront mieux assistés à l’avenir. 

Une question est posée relativement à une version électronique de la revue : Il est répondu que 
cela ferait un coût supplémentaire, sans économie sur la version papier car c’est un tirage minimum 
de cette version qui coûte. 

7 LE NOUVEAU SITE WEB 

Le site Web de l’ASSOC va changer d’ici la fin de l’année. Un nouveau site est en préparation. Il est 
présenté par Claude Floch, le Webmaster. 

C’est un site conçu pour l’utilisateur, plus accessible que le site actuel. Il doit être considéré comme 
un outil, un support à partager au sein des groupes. Sa charte graphique sera identique à celle de la 
Revue. Il sera ouvert sur les réseaux sociaux et mobiles et ce sera un media pour convaincre de 
nouveaux adhérents. 

Le Webmaster demande aux adhérents de bien tenir à jour leurs coordonnées, dont l’adresse mél, 
sur ce site. 

L’équipe en charge de ce nouveau site est présentée :  

 Claude Floch – 1998 C 

 Caroline Servissolle – 9140 C 

8 LE RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

Le rapport moral du Président Jacques Launay (4954 C) a été distribué dans la revue avec les 
documents d’inscription à l’Assemblée Générale et à la Fête de Trime. Le Président souligne les 
points suivants : 

 Il faut valoriser nos forces, valoriser le Prytanée, les parcours professionnels aussi bien civils 
que militaires et valoriser l’ASSOC, 

 Valoriser le Prytanée, c’est valoriser ses élèves et l’Institution qu’il représente, 

 Valoriser les réussites professionnelles, c’est valoriser les parcours civils et militaires qui ont 
suivi le passage au Prytanée, 

 Valoriser l’ASSOC, c’est valoriser les groupes de province, ciments de l’unité brutionne et 
promouvoir les adhésions. 

9 RESULTAT DU VOTE DE RENOUVELLEMENT PARTIEL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Comme tous les ans, le vote a pour objet le renouvellement du Conseil d’Administration qui se 
réunira en septembre pour élire le nouveau bureau. 

Le vote portait sur l’élection de : 

 Sept camarades qui se présentaient aux suffrages des membres de l’ASSOC pour un 
nouveau mandat de trois ans se terminant avec l’Assemblée Générale de 2020 statuant sur 
l’exercice 2019,  
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 Un nouveau candidat qui sollicitait les suffrages pour un mandat de trois ans. 

 Deux nouveaux candidats qui sollicitaient les suffrages pour un mandat d’un an. 

Le bureau de vote a été présidé par le Secrétaire Général de l’ASSOC, Jean Cellmer (3031 C), 
assisté pour le dépouillement des votes par correspondance (dépouillement effectué le 21 juin au 
siège de l’ASSOC) par Claude Floch, Marc Lallemand et Jean Lévêque puis pour le dépouillement 
des votes le jour de l’Assemblée Générale par Jean Lévêque. 

Les résultats, présentés par le Secrétaire Général en séance, sont les suivants : 

 Nombre de votants :     303 

 Suffrages exprimés (hors blancs et nuls) :  289 

 Bulletins nuls :        14 

Sont réélus au Conseil d’Administration pour un mandat de trois ans : 

 Floch Claude – 1998 C :     286 voix 

 Sauvaget Jacques – 2410 C :    286 voix 

 Dupuisat Patrick – 3032 C :    288 voix 

 Libat Bernard – 3062 C :     289 voix 

 Launay Jacques – 4954 C :    289 voix 

 Herisson Audrey – 0798 D :    285 voix 

 Dugua Vinciane – 4195 D :    285 voix 

Est nouvellement élu pour un mandat de trois ans : 

 Ancelin Renaud – 6339 C :    289 voix 

Sont nouvellement élus au Conseil d’Administration pour un mandat d’un an : 

 Cellmer Jean – 3031 C :     286 voix 

 Goursaud Jean – 3808 C :    287 voix 

10 PRESENTATION ET VOTE DES RESOLUTIONS 

Les résolutions suivantes sont soumises aux suffrages des participants à l’Assemblée Générale : 

10.1 APPROBATION DU RAPPORT MORAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport moral du Conseil d’administration 
portant sur l’année 2016, approuve, à l’unanimité, ledit rapport moral tel qu’il lui a été présenté. 

10.2 APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 
d’administration approuve, à l’unanimité, lesdits comptes annuels tels qu’ils lui ont été présentés 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et donne quitus au Conseil d’administration de 
sa gestion jusqu’au 31 décembre 2016. 

10.3 APPROBATION DE LA RESOLUTION PORTANT AUGMENTATION DE LA COTISATION ANNUELLE 
A PARTIR DE 2018 

L’Assemblée générale, consultée après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration sur la possibilité de délivrer un reçu fiscal portant sur la cotisation à l’Association 
des Anciens élèves, exprime un avis favorable (unanimité moins une voix) sur le barème 
suivant applicable à compter du 1er janvier 2018 : 

 Anciens élèves : 50 € 
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 Parents d’élèves, membres honoraires, veufs et veuves : 20 € 

 Tarif réduit : 7 € (étudiants, élèves officiers ou élèves sous-officiers, militaires du rang, 
familles de trois enfants à charge et tout autre personne à qui le Conseil d’administration 
l’accorderait). 

11 QUESTIONS DIVERSES 

Débat sur la crémation des brutions décédés et la possibilité de dispersion des cendres dans le 
carré brution. Suite à cette demande, le Président exprime la position de l’ASSOC : 

 L’ASSOC ne peut pas se substituer aux familles dans l’expression du souhait de voir les 
cendres d’un brution défunt dispersées dans le carré brution, 

 Les modalités de cette éventuelle dispersion sont à préciser avec la Mairie, 

 L’affaire ne peut pas être gérée au niveau du délégué de l’ASSOC à la Flèche, 

 Le Président écrira au maire au sujet de la faisabilité, 

 Le résultat de ce travail préalable sera publié dans la Revue, après approbation par le 
Conseil.  
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12 ANNEXE 1 : LISTE DES DISPARUS 

Jean LANCHON B 1140 

Jean DOUDOUX B 1724 

Gérard GRAVIER B 2122 

Roland FLANDROIS B 2123 

Edmond BLANCHE B 2310 

Marcel DEBELLE B 2336 

   

Bernard HELIOT B 2521 

Jean SARDIN B 2908 

Jules PECH B 3009 

Georges QUELENNEC B 3060 

Pierre PRAT MARCA B 3273 

Michel WAYOFF B 3321 

Roland MENUET B 3438 

Jean MAGNE B 3556 

Hubert de FRESSE de MONVAL B 3717 

Marc AMEIL B 3744 

Jean DARLEGUY B 3770 

Jean DUHIL de BENAZE B 3826 

Jean-Jacques DESTELLE B 4099 

Paul LESDOS B 4121 

Roland DENEPOUX B 4244 

Philippe HUSSON B 4393 

Maurice COURTOIS B 4532 

Georges RAULT B 4971 

André LIVACHE B 5188 

Michel GILLARD B 5228 

François-Xavier MANNONI B 5378 

André ROSSIGNOL B 5479 

Gabriel MORGAND B 5573 

Jacques LESTIEN B 5581 

Jean-François ROUE B 5647 
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François de BATZ de TRENQUELLEON B 5687 

Michel BLESBOIS B 5717 

Pierre LEMAIRE B 5739 

François BRUNET B 5787 

Claude MICHEL B 5816 

Marcel ROULET B 5845 

Raymond CARRE B 5918 

Michel AUBIN B 5949 

Christian PRADIER B 5994 

Hubert JAVELOT B 6824 

Henri VAILLANT B 6883 

Robert LEFEVRE B 6884 

Romuald RAIMBAULT B 6940 

Bertrand THOMAZO B 6952 

François MORE-CHEVALIER B 7036 

Daniel AGERON B 7048 

Jean-François BOUISSET B 7110 

François LESCEL B 7290 

Maurice PARISOT B 7497 

Jean LENGAGNE B 7670 

Pierre BLANC B 7712 

Jean-Claude GLEVAREC B 7746 

Raymond BOOS B 7770 

Maurice MAULBON d'ARBAUMONT B 6049 

Philippe WILLAUME B 6050 

Jacques NOEL B 6086 

Jean-Claude CZYBA B 6133 

Pierre PAPILLAUD B 6190 

André TYMEN B 6268 

Pierre HUSSON B 6424 

Claude JACQUEMIN B 6473 

Joseph CARIO B 6515 

Francis LORIDON B 6560 

Basile SOULE B 6669 
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Rémi DELPIT B 6671 

Gilbert PERIA B 6682 

Antoine LAPADU-HARGUES B 7785 

Pierre ALLAMAND B 7798 

Jean-Marie LEFEUVRE B 7814 

Jean-François CHABUT B 7841 

Paul REMY B 7871 

Michel AUBRY B 7971 

Patrice FATH B 8002 

Georges LANCRENON B 8063 

Jacques AUDOUIN B 8081 

Olivier GOBERT de BARESCUT B 8082 

Jean-Claude ROUSSEAU B 8400 

Bertrand LEJAY B 8537 

Alain DURIF B 8556 

André QUEMENER B 8743 

Marc LECUYER B 8956 

Pierre ALLAIN B 9153 

Gérard PICASSETTE B 9327 

Pierre HENRY B 9836 

Marc MOTTE B 9941 

Jean-Pierre PRIEUX B 9942 

Pierre GAUDILLIERE C 0244 

Yves POGNAT C 0306 

Jean-François LIBOUBEN C 0321 

Marc LACROIX C 0445 

Pierre PELOU C 1738 

Hugues RIOU C 2055 

André BACH C 2346 

Philippe TRANZEAT C 2968 

Raymond LARGEAUD C 3044 

Roland JOLY C 3751 

Thierry POIRIER-COUTANSAIS C 4746 

Pascal GARRIGUE C 4860 
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Xavier ROQUEBERT C 5423 

Thierry DUQUESNE C 6898 

Christian PERCEVAL C 7650 

Bernard de KERROS C 8725 

Anaîs LEBORGNE D 2001 

Thomas CUENIN D 5646 

Marc FERREUX D 6921 

Wenceslas PERRIN D 7202 

Michel DUBARLE Z 0355 

Mireille KOWALSKI MH01 
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13 ANNEXE 2 : TABLEAUX FINANCIERS 
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14 ANNEXE 3 : LISTE DES PARTICIPANTS 

NOM Prénom Matri 

AGOSTINI Pierre 5309B 

AL NEIMI Laurence 9954C 

BIBERSON Jean-Pierre 8422B 

BLONDEAU Jean 7493B 

BODIN Marie Cécile 1402H 

BOUTIN Henri-Pierre 8407C 

CAMOUS Rémy 2965C 

CARON Kevin 4730D 

CELLMER Jean 3031C 

CHABALIER Alain 8157B 

CHARBONNIER Pierre 324C 

COLDEFY Alain 970C 

CORDIER Michel 0171C 

COROLLEUR Alain 3141C 

CORRE Stéphane 4214C 

CYVOCT Jacques 9663B 

DEBIONNE Christian 9401B 

DIVARD Michel 0927C 

DUBOIS Dominique 1407C 

DUGUY Richard 0418C 

DUPUISAT Patrick 3032C 

FADY Gilbert 3747C 

FALCOZ Constantin 9566D 

FLOCH Claude 1998C 

GRISEZ Philippe 8983B 

HUMBLOT Michel 0880C 

JULIEN LAFERRIERE Arnaud 6999C 

LACOMBE René 1433C 

LAISNE Jackie 8507B 

LAUDEN Renan 6160C 

LAUNAY Jacques 4954C 

LEVEQUE Jean 3262C 

LONGUEVILLE de Yves 1892C 

MASSA Aldo 3499C 

MERLIN Pierre 6186B 

MERMET François 5249B 

MESSIALLE Yves 1229H 

PATS Bruno 1386C 

PILOD Thierry 0906C 

POMMIES Pierre 477C 

PORCHER Jean 6143B 

RAGEUL Hugues 4975C 

RAUSCHER Alain 5369B 

RIGAUD Pierre-Jean 5883B 

ROCHE Jean 3651C 

SARRAUTE Jean 8033B 

SAUVAGET Jacques 2410C 

TESSIER Jean 1945C 

TRELLUYER Guy 0801Z 

VINCENT François 6141B 

WARINGHEM Eric 3777C 
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Aux 63 présents s’ajoutent 227 pouvoirs donnés par des membres absents. Compte tenu des 
résultats des votes, ces pouvoirs n’ont pas été utilisés. 

15 APPROBATIONS 

Le présent Procès-Verbal est lu et approuvé. 

 

Le Secrétaire Général, Jean CELLMER Le Président, Jacques LAUNAY 

 

 

 

 

 

 

 

Fin du document 

 

 
 

FLANDRIN Dominique 4249C 

LEONHARD Michel 0004H 

de MAUPEOU Olivier 345C 

CAVALIER Gérald 9280C 

GUILLERMO Isabelle 1426D 

GRUDE Claude 46C 

LAMANDE  Christophe 8300C 

PONS François 4831C 

PAU Richard 5069C 

DUGUA Vinciane 4195D 

LEPINE François 9222B 

CRUAUD Nicolas 7642D 


